
 
 
 

 
 
ACTUALITÉ 
Le 15 septembre 2011 
 

Le Constat amiable : 
Pour accélérer et faciliter le règlement de votre accident 

 
Vous êtes dans votre auto et vous attendez à une intersection que le feu de circulation 
tourne au vert et… bang! Le conducteur de la camionnette qui arrive un peu trop 
rapidement derrière vous freine trop tard et enfonce votre pare-chocs. Que faire dans une 
telle situation? D’abord, gardez votre calme. Ensuite, sortez le Constat amiable que vous 
rangez dans le coffre à gant de votre voiture pour le compléter. 
 
Avez-vous eu raison de ne pas alerter la police? 
Tout à fait. S’il n’y a aucun blessé et s’il s’agit d’un accrochage mineur, il est inutile 
d’attendre les policiers. Dans ces circonstances, c’est le Constat amiable qu’il faut utiliser 
d’où l’importance d’en conserver une copie dans le coffre à gants. En revanche, lorsqu’il y a 
des blessés, vous devriez toujours appeler la police qui se chargera d’émettre un rapport 
d’accident.  
 
Le Constat amiable, un aveu de responsabilité? 
Absolument pas. Le Constat amiable est un simple constat d’accident et il ne constitue pas 
un aveu de responsabilité. Il sert uniquement à identifier les parties en cause en vue 
d’accélérer le processus de règlement du sinistre auprès de votre assureur.  
 
Un outil facile à remplir 
Pour remplir le Constat, vous devrez avoir en votre possession votre permis de conduire, 
votre certificat d’immatriculation et votre attestation d’assurance.  
 
Vous devrez aussi compléter le diagramme au bas du formulaire qui permettra à l’enquêteur 
de l’assureur ou à l’expert en sinistre de visualiser et de comprendre les détails de 
l’accident. Avec ces informations en main, il pourra déterminer votre part de responsabilité 
afin de calculer votre indemnité. Pour le savoir, il se basera sur la Convention 
d'indemnisation directe (CID) dans laquelle à peu près tous les scénarios possibles 
d'accidents sont illustrés. 
 
Finalement, signez le Constat et demandez à l’autre conducteur d’en faire autant. Remettez-
lui un des exemplaires, conservez l’autre et faites-le parvenir à votre assureur dans les plus 
brefs délais. 
 
Le Constat amiable est un outil simple et facile à remplir lors d’une collision sans blessé, qui 
permet aux parties impliquées de s’identifier et de rapporter l’accident à leur assureur 
respectif très rapidement. 


